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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS DE LA FÉDÉRATION CANADIENNE DE L'ENTREPRISE INDÉPENDANTE (FCEI) À SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN RELATIVES AUX CONDITIONS DE SERVICE

Demande no 1 

Référence :
Question sur l’ensemble du dossier. 

Question :

1.
Généralités : Les conditions de service permettent la consolidation de textes et ordonnances provenant de diverses sources. Veuillez confirmer.  Le nouveau texte a-t-il pour effet d’abroger toutes les ordonnances passées mais encore en vigueur? Si non, indiquer quelles sont les ordonnances antérieures et tous les autres textes ou pratiques qui continueront d’avoir effet et qui ne seront pas intégrés au texte des conditions de service. 

Demande no 2 

Référence:
Question sur l’ensemble du dossier. 

Question :

1.
Bien que l’intention soit que les conditions de service et le Tarif soient en lien, lequel de ces deux documents prévaudra advenant une éventuelle discordance entre ces deux documents ? 

Demande no 3

Référence : Les tableaux comparatifs indiquent que certaines définitions ou dispositions proviennent des Tarifs (exemple : la définition de « contrat », article 5 des tarifs, page 43.  

Question :

1.
Pouvez-vous indiquer si ces mêmes définitions et dispositions seront maintenues dans le texte des Tarifs ? Si non, veuillez indiquer quel texte demeurera au Tarif et quel texte sera reporté aux conditions de service.

Demande no 4

Référence : Question sur l’ensemble du dossier.

Question :

1.
Nous constatons l’absence de la politique de crédit dans le dossier de conditions de service.  Ne serait-il pas d’intérêt pour les clients de connaître les termes de la politique de crédit du distributeur ? 

​Demande no 5

Référence : Question sur l’ensemble du dossier.

Question :

1.
Veuillez indiquer quelles sont les dispositions qui ajoutent de nouvelles conditions de service. Le cas échéant, distinguer si ces conditions sont des pratiques commerciales existantes que l’on formalise ou s’il s’agit de toutes nouvelles conditions de service.

​Demande no 6

Référence : Conditions de service de Gaz Métro, Tableau comparatif, page 16 – 3.2.2 Utilisation combinée des services du client et de Gaz Métro : 

« … Cependant, les Tarifs permettent au client de combiner l’utilisation des services qu’il prend en charge avec celle des services fournis par Gaz Métro, dans les cas exceptionnels d’utilisation en un même point de livraison au client, du service continu et du service interruptible ou dans le cas d’un service de « gaz d’appoint pour éviter une interruption ». »

Question :  

1.
Peut-on comprendre que les combinaisons suivantes sont possibles, veuillez confirmer, dans la négative, pourquoi : 

i) 
approvisionnement d’un fournisseur de son choix pour le tarif D4 et approvisionnement de Gaz Métro pour le tarif D5 

ii) 
approvisionnement de Gaz Métro pour le tarif D4 et 
approvisionnement d’un fournisseur de son choix pour le tarif D5

iii) 
approvisionnement de Gaz Métro pour le tarif D5, et d’un fournisseur de son choix pour le gaz d’appoint pour éviter une interruption

iv)
 approvisionnement d’un fournisseur de son choix pour le tarif D5 et de Gaz Métro pour le gaz d’appoint.

​

Demande no 7

Référence : 
Conditions de service de Gaz Métro, Tableau comparatif, page 18– 3.3.1.1 Service  de fourniture à prix fixe : Ce service est disponible : i) à un nouveau client; ou ii) au client qui utilise le service de fourniture de Gaz Métro depuis au moins 12 mois. 

Question :

1.
Nous constatons qu’aucune mention n’est faite sur la consommation annuelle minimale de 7,500 m3 et maximale de 1,168,000 m3 du client pour se prévaloir de ce service.   Est-ce que Gaz Métro a modifié ses paramètres d’admissibilité pour ce service ?  Si oui, veuillez justifier.

Demande no 8

Préambule : Conditions de service de Gaz Métro, Tableau comparatif, page 20 – 3.3.2.1 Service  de fourniture de gaz naturel à prix variable et de gaz de compression:  Pour le client facturé au tarif D4 et D5, le délai est d’au moins six mois, au terme duquel le client doit avoir utilisé le service de Gaz Métro pour une période minimale de douze mois consécutifs. 

Question :

1.
Nous constatons qu’aucune mention n’est faite sur la possibilité  d’offrir le service en deçà du délai de six mois.  Veuillez expliquer la motivation d’accepter le service en deçà de l’avis minimal lorsque Gaz Métro fourni le service (section 3.3.1.1 page 17) , et l’absence de cette possibilité lorsque le service est pris en charge par le client.

Demande no 9

Référence :
Conditions de service de Gaz Métro, Tableau comparatif, page 21 – 3.3.2.2 Service  de transport : « … La demande est acceptée dans la mesure où elle est rentable et opérationnellement possible pour Gaz Métro d’y donner suite.» 

Question :

1.
Pouvez-vous expliquer à quelles conditions une telle demande ne serait pas rentable pour Gaz Métro d’y donner suite, ainsi que la motivation de Gaz Métro d’introduire un tel critère pour le service de transport.  

Demande no 10

Référence :
Conditions de service de Gaz Métro, Tableau comparatif, page 21 (texte actuel) – 3.3.2.2 Service  de transport : « … En deçà du préavis demandé, le client ne pourrait se retirer du service de transport du distributeur que s’il était possible pour le distributeur de l’accepter. » 

Question :

Nous constatons le retrait de dispositions en deçà de l’avis demandé.  Cette disposition  est-elle encore disponible ? Si non, pourquoi ?
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